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21 mars 2017

2017 → 2021
Mise en application du PLU 

faisant ressortir des forces et 
des faiblesses

1er juin 2021
Délibération du Conseil 
Municipal engageant la 
modification n°1 du PLU

Juillet 2021 - avril 2022
Travaux de la commission 

aménagement sur la 
modification n°1 du PLU

27 mai 2022

1ère réunion publique sur 
la modification du PLU

Juin 2022 à octobre 2022

22 avril 2023
Rencontre des services de l’Etat 

et des chambres consulaires

Approbation du PLU 
de Villeconin

Travaux de la commission aménagement 
sur la modification n°1 du PLU

Décembre 2022 à mars 2023

Travaux de la commission 
aménagement sur la 

modification n°1 du PLU

Novembre 2022
Procédure intégrée de modification 

du périmètre de protection des 
bâtiments de France (PDA) 

Mi avril 2023

2ème réunion publique

Vous êtes ici
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1- Présentation du PLU et de ce qu’est une modification + objectifs de la modification n°1

2- Présentation des évolutions récentes observées sur la commune + les demandes des habitants

3- Les modifications apportées au PLU 

4- Prochaines étapes

Réunion publique – 22 avril 2023



Page 4

1-
Présentation du PLU et de ce 

qu’est une modification + 
objectifs de la modification
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Le Plan Local d’Urbanisme organise le développement de la commune en fixant des règles d’urbanisme et des règles de
construction selon un découpage précis en différentes zones. Il permet d’encadrer rigoureusement les projets urbains, leurs
styles architecturaux, leurs impacts sur l’environnement collectif et sur le développement durable.
Cet ensemble de plans et de documents sert notamment aux municipalités, aux différents constructeurs et acteurs urbains, aux
architectes mais aussi aux citoyens lorsqu’ils sont en demande de permis de construire ou déclaration préalable de travaux.

SDRIF-E
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Le PLU de Villeconin

Plan Local d’Urbanisme de Villeconin

Approuvé mars 2017→ opposable aujourd’hui
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Que contient le dossier de PLU  ?

Un Rapport de présentation1

Un Plan d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD)

2

Des Orientations d’Aménagement
et de Programmation (OAP)

3

Des dispositions réglementaires4

Des Annexes diverses5

▪ Diagnostic territorial 

▪ Etat initial de l’Environnement

▪ Justification du PADD et des dispositions du PLU

▪ Impacts de la mise en œuvre du PLU

▪ Mesures de suivi et d’évaluation du PLU 

▪ L’expression du « projet communal »

▪ Un document « cadre » qui définit les objectifs et 

orientations à décliner dans les autres pièces du dossier 

▪ Des principes d’orientations et d’actions plus opérationnelles 

sur des thèmes ou secteurs spécifiques 

▪ La définition des dispositions réglementaires applicables aux 

demandes d’urbanisme : 

• Un plan de zonage (pièces graphiques) 

• Un règlement de zones (pièces écrites)

▪ Des éléments d’information et prescriptions complémentaires 

diverses : 
Servitudes d’utilité publique, annexes sanitaires (assainissement, eau 

potable, réseaux), mise à jour des éléments de patrimoine, zones de 

bruit , sites classés et inscrits, périmètres particuliers, informations sur 

les risques, nuisances, etc.
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Quelles sont les différentes zones d’un Plan Local d’Urbanisme?

La Plan Local d’urbanisme est découpé en plan de zonage très
précis. On y trouve principalement les zones suivantes :

• Les zones urbaines (zone U) : elles sont déjà équipées et
urbanisées. L’équipement de réseaux collectifs d’assainissement est
suffisant pour accueillir les constructions nouvelles.

• Les zones à urbaniser (zone AU) : il s’agit de zones à caractère
naturel destinées à accueillir de futurs habitants ou de nouvelles
entreprises. Cependant, l’urbanisation peut être progressive.

• Les zones agricoles (zone A) : elles sont réservées aux activités
agricoles et au logement des seuls agriculteurs

• Les zones naturelles (zone N) : elles sont préservées pour leur
paysage, leur faune et leur flore.

Ces différentes zones U, AU, A, N peuvent être succédées
d’autres lettres. Cela permet de les découper encore plus
précisément. À chacune des lettres ou ensemble de lettres,
des règles spécifiques. Le tout étant détaillé dans
le règlement du PLU.
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Les articles du règlement d’un Plan Local d’Urbanisme

Implantation par 
rapport aux voies

Implantation par 
rapport aux limites 

séparatives
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Résumé : 

- Renforcement de la mobilisation de l’Etat local pour porter les enjeux de lutte contre l’artificialisation
des sols,

- Le Président de la République a annoncé la mise en place du principe de zéro artificialisation nette du
territoire à court terme

- Si le document approuvé (SCOT ou PLU, PLUi) devait aller à l’encontre d’une gestion économe de
l’espace ou prévoir une densification insuffisante à proximité des secteurs desservis par les transports
ou équipements collectifs : l’Etat mobilisera l’éventail de leviers réglementaires à sa disposition (de l’avis
défavorable jusqu’à la suspension du caractère exécutoire du document).

Instruction du Gouvernement du 29 juillet 2019 relative à 
l’engagement de l’Etat en faveur d’une gestion économe de 

l’espace

Concilier aménagement territorial et « Zéro Artificialisation Nette » (Circulaire ZAN)
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Loi Climat et Résilience → AOÛT 2021
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ZAN = Zéro Artificialisation Nette

22 Août 2021

La zéro artificialisation nette est

une notion inscrite dans le plan

biodiversité en 2018.

L'objectif de la trajectoire "zéro

artificialisation nette" est de ne

plus artificialiser à terme, tout en

laissant la possibilité de

compenser l'artificialisation (d'où

l'usage du mot "net").
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La procédure de modification
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:

:::::::::::::::::::::::::::::::
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2-
Présentation des évolutions 

récentes observées 

+ les demandes des 

habitants
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Les évolutions « statistiques »
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+58 +45 +151 +109 +85 -1 + 5

Une croissance démographique à nuancer sur la période longue

Une croissance démographique portée par le solde naturel depuis 2008
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Un nombre moyen d’occupants par ménage qui baisse depuis 1975

Un quasi doublement du nombre de « maisons » en l’espace de 50 ans …

… à nuancer en terme de rythme

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013 2013-2018
TOTAL 

1968-2018

Nombre de 
logts total supp

+22 +20 +45 +23 +30 -10 
(???)

+25 +155

Nombre de 
logts /an

+ 3 /an + 3 /an + 5,6 /an + 2,5 /an + 3,3 /an - 2 /an + 4,8 /an + 3 /an
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Les évolutions sur les 
autorisations d’urbanisme



2011 3 0 3 422 0 422

2012 3 0 3 347 0 347

2013 0 0 0 0 0 0

2014 1 2 3 127 91 218

2015 - - - - - -

2016 1 0 1 113 0 113

2017 1 0 1 22 0 22

2018 5 0 5 669 0 669

2019 2 2 4 286 180 466

2020 2 0 2 234 0 234

2021 5 0 5 682 0 682

Total 23 4 27 2902 271 3173

Surface en m² de logements 

autorisés collectifs

Total surface en 

m²

Nombre de logements 

autorisés individuels purs

Nombre de logements 

autorisés collectifs

Total nombre de 

logements

Surface en m² de logements 

autorisés individuels purs

Permis de construire autorisant la construction de logements
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Les évolutions sur les 
ventes immobilières
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Les ventes immobilières entre 2014 et 2022

54 ventes de maisons (soit 7 ventes/an):

Taille moyenne des maisons = 112 m²
Pièces à vivre en moyenne = 5 
Prix moyen = 300 000 €
Taille moyenne des terrains = 1 700 m² 
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Bourg

Saudreville

Montflix

Fourchainville

Bois Fourgon
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Les évolutions sur l’identification du 
foncier mutable
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~ 30 parcelles mutables/ divisibles ~ 30 parcelles mutables/ divisibles

BOURG HAMEAUX+
+ = ~60 

parcelles mutables/ divisibles

La commission urbanisme a identifié au regard des caractéristiques de la
commune et des différentes contraintes (réglementaires/ environnementales)
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Vos demandes 
(issues du registre de concertation, de la précédente réunion publique et des échanges sur la 

mise en œuvre du PLU depuis 2017)
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Préserver le cadre de vie 
champêtre de la commune et 

éviter une sur densification

Prendre en compte les 
problèmes liés à l’implantation 

de dispositifs d’énergie verte 
(panneaux photovoltaïques notamment)

Être moins contraignant 
au niveau des clôtures 

attendues sur la 
commune
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Vos demandes 
(issues du registre de concertation, de la précédente réunion publique et des échanges sur la 

mise en œuvre du PLU depuis 2017)
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3-
Les modifications 
apportées au PLU 
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Création de 2 OAP sectorielles
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Les 2 nouvelles OAP 
sectorielles
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FOURCHAINVILLE
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FOURCHAINVILLE
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SAUDREVILLE – Ferme DELTON
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SAUDREVILLE – Ferme DELTON
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Ajustements réglementaires
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Préserver les fonds de jardin et 
limiter l’artificialisation des sols
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Préserver les fonds de jardin et limiter l’artificialisation des sols en lien avec la réalisation d’accès

Préserver les espaces libres en

arrière-plan afin d’éviter la

réalisation de chemins d’accès

en lot arrière de grande

longueur et permettant une

artificialisation des sols non

souhaitée.
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Préserver les fonds de jardin et limiter l’artificialisation des sols en lien avec la réalisation d’accès

PLU approuvé le 21 mars 2017 PLU modifié 

ARTICLE U6 : l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction 

au point de l’alignement des voies qui en est le plus rapproché.  

 

-  Si la profondeur du terrain est inférieure à 20 mètres, les 
constructions doivent être implantées avec un recul minimum 
de 3 mètres par rapport à l’alignement des voies.  
 

- Si la profondeur du terrain est supérieure ou égale à 20 mètres, 
les constructions doivent être implantées avec un recul 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies.  

ARTICLE U6 : l’implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction 

au point de l’alignement des voies qui en est le plus rapproché.  

- Si la profondeur du terrain est inférieure à 20 mètres, les 
constructions doivent être implantées avec un recul minimum 
de 3 mètres par rapport à l’alignement des voies.  
 

- Si la profondeur du terrain est supérieure ou égale à 20 mètres, 
les constructions doivent être implantées avec un recul 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des voies. 
 

En zone U les constructions principales doivent être édifiées dans une bande 

comprise entre 5 et 25 mètres de retrait de l’alignement ou de la limite qui 

s’y substitue. L’intégralité de la construction doit être comprise dans cette 

bande. Cette règle ne s’applique pas pour l’extension d’un bâtiment existant.  

Les constructions annexes doivent être édifiées à au moins trois mètres de 

l’alignement ou de la limite qui s’y substitue, mais peuvent être édifiées au- 

delà de la limite de 25 mètres de l’alignement ou de la limite qui s’y substitue. 
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Rendre plus lisible les règles 
relatives aux implantations par 

rapport aux limites séparatives et 
limiter les conflits de voisinage
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Rendre plus lisible les règles relatives aux implantations par rapport aux limites séparatives et 
limiter les conflits de voisinage

L’exposé des motifs

Les règles du PLU pour la zone U impose un

recul entre 0 et 8 mètres par rapport à la

limite séparative. Une implantation sur la

limite séparative est toutefois admise pour

les bâtiments avec des règles peu lisibles et

sujettes à interprétation

Il apparaît nécessaire d’introduire une règle

de prospect vis à vis des limites séparatives

afin de préserver la trame bâtie et l’intimité

des constructions (et en conséquence,

limiter les conflits de voisinages).
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Rendre plus lisible les règles relatives aux implantations par rapport aux limites séparatives et 
limiter les conflits de voisinage

Réunion publique – 22 avril 2023



L’amélioration de l’harmonie 
architecturale relative à la 

réalisation de clôtures
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative à la réalisation de clôtures

L’exposé des motifs

La diversité des clôtures rend la règle

actuelle contraignante et finalement

peut en harmonie avec les clôtures

avoisinantes. De plus, elle est difficile

d’application au regard des multiples

possibilités architecturales.
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative à la réalisation de clôtures
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative à la réalisation de clôtures
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative à la réalisation de clôtures

Réunion publique – 22 avril 2023



L’amélioration de l’harmonie 
architecturale relative au développement 

des énergies renouvelables
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative au développement des énergies renouvelables

L’exposé des motifs

Pompes A Chaleur (PAC) et capteurs paraboliques

L’intégration des pompes à chaleur et capteurs

paraboliques, dans le corps même du bâti,

constitue d’évidence un gage de recherche

d’esthétique, et à tout le moins une réduction de

l’impact visuel négatif inhérent à ce type

d’équipement.

Panneaux photovoltaïques

Les panneaux photovoltaïques sont le plus souvent
apposés sur les bâtiments, susceptible de
dénaturer l’architecture ou de marquer
négativement le paysage proche ou lointain. Il
s’agit ainsi d’accompagner le développement de
ces équipements s’inscrivant dans la transition
énergétique tout en veillant à leur insertion et au
respect des paysages villeconinois. La modification
vise à encadrer dans la zone urbanisée l’installation
de ces dispositifs.
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative au développement des énergies renouvelables
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative au développement des énergies renouvelables
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L’amélioration de l’harmonie architecturale relative au développement des énergies renouvelables

Réunion publique – 22 avril 2023



Page 53

2- Point sur le PDA
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Une évolution juridique sur les périmètres protégés

LA LOI LCAP ET SES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PATRIMOINE :

La loi n°2016-925 relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine (LCAP), promulguée le 7 juillet 2016, prévoit de nouvelles
dispositions en matière de conservation et de mise en valeur du patrimoine architectural, urbain et paysager.
L’article 75 de cette loi a simplifié le système de protection du patrimoine avec la création d’un outil unique de gestion, repris dans l’article
L.631-1 du Code du Patrimoine, qui se substitue aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP), aux Aires de
Mises en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) et aux secteurs sauvegardés : le site patrimonial remarquable (SPR). Le zonage et le
règlement des ZPPAUP et des AVAP continuent à produire leurs effets. A noter que les Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV)
perdurent au sein des secteurs sauvegardés. Par ailleurs, la protection des abords des Monuments Historiques (rayon de 500 mètres)
s’appliquent, à nouveau, en dehors des Sites Patrimoniaux Remarquables.

Ainsi, aux critères du périmètre de protection (par défaut un rayon de 500 mètres)
et du champ de visibilité, la loi substitue un nouveau mécanisme : la protection au
titre des « abords » dont la mise en œuvre et l’application sont régis par les
nouveaux articles L. 621-30 à L. 621-32 du Code du Patrimoine.
Effectivement, sur proposition de l’Architecte des Bâtiments de France, les
périmètres automatiques de 500 mètres autour des Monuments Historiques
peuvent être remplacés par des Périmètres Délimités des Abords (PDA) spécifiques
à chaque monument et plus adaptés à la réalité et aux enjeux du terrain.
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Périmètre de 500 mètres 
autour des MH
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Les PDA retravaillés

Bureau du 4 avril 2023
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Les PDA retravaillés
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4-
Prochaines 

étapes
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Vous êtes ici

Samedi 22 avril 2023
Réunion Publique 

Sous le préau Ecole

Août 2023
Retour de la MRAE sur la 
nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale

Décembre 2023
Enquête publique conjointe

(PLU/PDA) 
sur le dossier de modification

1er trimestre 2024

Approbation du dossier de 
modification et du PDA en 

conseil municipal

Mai 2023

Saisine de la MRAE sur la 
nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale

Début 2024

Bureau municipal  
pour arbitrages 

éventuels

Septembre 2023

Modification n°1 
notifiée aux PPA

Octobre 2023

Bureau municipal  
pour arbitrages 

éventuels



MERCI POUR VOTRE 
PARTICIPATION

Et pour rappel un 
registre de concertation 
est mis à disposition en 
Mairie depuis juin 2021
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